
Commune de Rochegude – Arrêté n°21-2020 

MAIRIE DE ROCHEGUDE 

30430 ROCHEGUDE 

 
 

ARRÊTÉ n°21-2020 
I NTERDICTION CIRCULATION RUE DU PORCHE 

 

Le Maire de la commune de ROCHEGUDE, 

 
Vu le code général de la voirie routière, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi 82.213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des 

communes, départements, et régions, modifiée et complétée par la loi 86.623 

du 22 juillet 1982 et par la loi 83.08 du 07 janvier 1983, 

Vu le règlement général de la voirie du 23 mars 1965 relatif à la conservation 

et à la surveillance des voies communales, 

Vu l’état des lieux, 

Vu la demande de M. Tribes Serge 

 

AA  RR  RR  EE  TT  EE    
 
 

Article 1 :  
A l’occasion de la Fête des voisins, la circulation automobile sera interdite 

dans la rue du porche, le samedi 27 juin 2020 de 19h00 à 24h00. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 2 :  
Monsieur le Maire, la Brigade de Gendarmerie de Barjac, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Rochegude, le 18 juin 2020 

Monsieur Le Maire.  

Patrick DUMAS 

 

 


